
co
m

m
un

iq
ué

 d
e 

pr
es

se

01 34 23 41 00 
  argenteuil.fr

« 100% de réussite » : 
Argenteuil, mention très bien  
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Cette rentrée scolaire est marquée par la généralisation du dispositif « 100 % de réussite» 
aux classes de CP des écoles situées en Réseau d’éducation prioritaire (REP) et son 
extension aux CE1 en REP+. 

À Argenteuil , 101 classes, réparties au sein de 19 écoles élémentaires, sont concernées 
par ce dispositif.

Pour mémoire, l’an dernier, 8 salles avaient été aménagées pour permettre la création 
de 8 classes de 12 élèves et 1 enseignant dans le cadre du dédoublement des classes 
de CP situées en REP+. 

Cette année, 36 salles ont été aménagées en classes supplémentaires dans le cadre de 
cette généralisation, en plus des 15 ouvertures de classe prévues pour répondre à la 
hausse des effectifs scolaires liée à la croissance démographique de la ville. 

Pour sa mise en œuvre la municipalité a réalisé, cet été, de nombreux travaux et 
investissements pour un coût total de 620 000 €.

Au total la ville d’Argenteuil ouvrira, pour cette rentrée, 51 classes au total soit 
l’équivalent de plus de 2 groupes scolaires.

Pour mener à bien ce tour de force 2 approches différentes ont été mises en place  
afin de donner les meilleures conditions de travail aux enfants et aux enseignants :

- dans 12 écoles, chaque enseignant de CP à 12 élèves bénéficiera d’une salle de 
classe propre ; cela représente 66 classes sur 93, soit 70 %. 

- Pour 7 écoles, deux enseignants de CP partageront  une salle de classe. 27 classes 
sur 93 (soit 30 %) sont concernées. Le nombre total  d’élèves oscillera pour chaque 
classe entre 19 et 24 soit 9 à 12 enfants par enseignant. 

Pour ces écoles, la Ville a souhaité que diverses salles (BCD, salles d’activités des 
accueils de loisirs…), donc autres que des classes, soient rendues  disponibles afin 
de permettre aux enseignants d’y conduire leur groupe et organiser ainsi des 
décloisonnements.

Cette organisation est le fruit d’une réflexion engagée il y a plusieurs mois de concert 
avec la direction Académique et les inspecteurs de l’Education nationale.

La municipalité d’Argenteuil est résolument engagée à tout faire pour offrir à chaque 
enfant d’Argenteuil, le meilleur cadre pour les meilleures chances de réussite scolaire.

Rappel : 101 Classes « 100% réussite »

      51 salles de classe créées

Investissement / travaux : 620 000 €


